
2Améliorer
la prise en charge bucco‑dentaire

Aujourd’hui une part non négligeable de la population 
déclare renoncer aux soins pour des raisons financières. 
Le domaine dentaire est de très loin le plus concerné 
puisqu’il concentre près de la moitié des renoncements1. 

Face à cette réalité, nous vous aidons, au travers 
du partenariat dentaire, à améliorer l’accès aux 
soins sur une large gamme d’actes prothétiques
et d’actes hors nomenclature jugés indispensables, 
comme par exemple les soins de parodontie 
et d’implantologie. 

3bâtir
une relation de confiance 
basée sur la transparence 
et la qualité

En garantissant 10 ans les prothèses dentaires 
conjointes réalisées dans le cadre du réseau 
dentaire, les organismes complémentaires 
partenaires de Santéclair vous 
adressent une vraie marque de 
confiance et reconnaissent  
la qualité de votre 
travail contribuant 
au fil des ans,  
à l’essor d’une 
collaboration 
fructueuse 
et durable.

Santéclair lance son nouveau réseau dentaire 
a u  1 e r  j a n v i e r  2 0 1 0

Depuis 10 ans, Santéclair accompagne les complémen-
taires dans l’amélioration de la prise en charge de la santé 
de leurs assurés.

Devenir partenaire du nouveau réseau dentaire 
Santéclair, c’est :

1Développer et sécuriser
votre activité 

Plus d’une quinzaine d’organismes complémentaires font 
confiance à Santéclair, et ce sont près de 5,5 millions 
de personnes qui ont accès à nos services. Au travers 
de la dispense d’avance de frais Santéclair, vous avez la 
garantie d’un paiement rapide et sûr pour l’ensemble des 
organismes complémentaires clients de Santéclair. 

En 2009, ce sont près de 25 000 euros de chiffre d’affaires 
qui ont été réalisés en moyenne par praticien dans le cadre 
du partenariat Santéclair.

Si vous partagez ces objectifs, alors rendez-vous sur le site de Santéclair, 

espace Professionnels de Santé, rubrique réseau dentaire pour consulter le nouveau 

contrat de partenariat et procéder à votre adhésion en ligne sur www.santeclair.fr
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« Ce sont près de 5,5 millions de personnes
qui ont accès à nos services » 

Santéclair est une société spécialisée dans l’aide aux 
consommateurs dans le domaine de la santé dont les 
actionnaires sont ALLIANZ, MAAF - MMA, IPECA, MGP 
(Mutuelle Générale de la Police). 

raisons pour adhérer !3 

1 Enquête Santé Protection Sociale 2006 - IRDES
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